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1. Introduction
Crée en 2011, Aswat Nissa est une organisation féministe non gouvernementale, indépendante de toute affiliation politique. Elle œuvre pour une société tunisienne inclusive et égalitaire en encourageant les femmes à porter leur voix, à participer activement à la vie publique et politique, et à revendiquer leurs droits. L’association se donne pour mission de lutter contre toutes les formes de discrimination fondées sur le genre et de promouvoir l’intégration de l’approche genre dans l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des politiques publiques.
La présente contribution s’inscrit dans le cadre du processus d’examen de la Tunisie par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels (DESC). Malgré les avancées notables en matière de reconnaissance juridique des droits des femmes, notamment à travers l’adoption de textes progressistes, la réalité reste marquée par de profondes inégalités structurelles. Ces droits, bien que consacrés dans les lois, peinent encore à être appliqués de manière effective sur le terrain.
Les femmes en Tunisie demeurent particulièrement vulnérables en raison de la persistance d’une mentalité patriarcale profondément ancrée, d’une culture conservatrice qui freine leur autonomisation, et d’un manque de sensibilité institutionnelle aux enjeux de genre. Les violences basées sur le genre, y compris les féminicides, continuent de sévir dans l’impunité et traduisent une atteinte grave à la dignité et aux droits fondamentaux des femmes.
L’absence d’autonomie économique représente un facteur majeur de vulnérabilité pour de nombreuses femmes, les empêchant de sortir du cycle de la violence et de revendiquer pleinement leurs droits. 
Il est également essentiel de souligner que certaines catégories de femmes sont confrontées à une discrimination intersectionnelle encore plus marquée, notamment les femmes migrantes et les femmes en situation de handicap. Ces groupes cumulent les obstacles socio-économiques, juridiques et culturels, les exposant à une exclusion systémique. 
Ce rapport parallèle vise donc à évaluer l’état de mise en œuvre des droits économiques, sociaux et culturels des femmes en Tunisie, tels que garantis par le Pacte international relatif aux DESC. En tant qu’association féministe, Aswat Nissa souhaite, à travers cette contribution, formuler des constats documentés et proposer des recommandations concrètes, réalistes et adaptées afin de renforcer l’effectivité de ces droits et contribuer à une société plus juste et égalitaire.

L’article 3 du Pacte[footnoteRef:1] garantit aux femmes les mêmes droits économiques, sociaux et culturels que les hommes. Toutefois, les inégalités entre les sexes persistent dans de nombreux domaines: emploi, santé, éducation, autonomie économique, accès à la propriété. [1:  Article 3 : Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à assurer le droit égal qu'ont l'homme et la femme au bénéfice de tous les droits économiques, sociaux et culturels qui sont énumérés dans le présent Pacte
] 

1. Droit au travail et à des conditions justes (Articles 3, 6 et 7)
Le taux de participation des femmes au marché du travail reste extrêmement faible, avec 26,68 % contre 64,89 % pour les hommes[footnoteRef:2]. À compétences et fonctions égales, les écarts salariaux persistent. En 2022, les femmes gagnaient en moyenne 20 % de moins que les hommes à poste équivalent, [footnoteRef:3]  [2:  Selon le Global Gender Gap Report 2024 du Forum économique mondial : Global Gender Gap Report 2024 | World Economic Forum ]  [3:  https://www.ins.tn/ar/publication/mwshrat-altshghyl-walbtalt-llthlathy-althany-mn-snt-2024 
. ] 

Le non-respect du droit des femmes à un travail décent et à des conditions de travail équitables contribue directement au phénomène de la féminisation de la pauvreté, en maintenant de nombreuses femmes dans des situations de précarité économique et d'exclusion sociale.[footnoteRef:4] [4:  https://blogs.worldbank.org/en/arabvoices/how-rising-inflation-mena-impacts-poverty?utm ] 

1.1.  Femmes dans le secteur agricole
🔹 En 2024, le décret-loi n°4[footnoteRef:5] relatif au régime de protection sociale des travailleuses agricole a imposé une contribution mensuelle de 61,900 DT aux femmes travaillant dans le secteur agricole pour bénéficier de la sécurité sociale. Or, leur revenu journalier moyen ne dépasse pas 10 DT[footnoteRef:6] ce qui correspond à environ 200 à 250 dinars par mois, dans des conditions de travail souvent précaires, informelles et sans continuité. Dans un contexte de hausse généralisée du coût de la vie (inflation alimentaire, transport, soins), il est économiquement irréaliste d’exiger de ces travailleuses de consacrer près du tiers de leur revenu mensuel à une cotisation sociale. Cette disproportion rend le dispositif inaccessible pour la majorité, perpétuant ainsi leur exclusion des mécanismes de protection sociale. [5:  Décret-loi n° 2024-4 du 22 octobre 2024, portant création d’un régime de protection sociale au profit des travailleuses agricoles. file:///C:/Users/user/Downloads/D2024_0004-A2024_129.pdf  
http://www.iort.gov.tn/WD120AWP/WD120Awp.exe/CTX_6704-10-nGuFLlDVIT/RechercheTexte/SYNC_1835503525    ]  [6:  58% des ouvrières agricoles en Tunisie reçoivent une rémunération journalière comprise entre 10 et 15 dinars, selon une étude sur les femmes travaillant dans le secteur agricole en Tunisie. Voir article https://www.webmanagercenter.com/2020/08/31/455220/kairouan-58-des-ouvrieres-agricoles-en-tunisie-recoivent-un-salaire-net-quotidien-compris-entre-10-et-15-dinars-etude/?utm] 

🔹 Les femmes rurales ne détiennent que 3 % des terres agricoles[footnoteRef:7] malgré leur représentation de 70 % dans la main-d'œuvre agricole.[footnoteRef:8] Le manque d’accès à la propriété limite considérablement leur autonomie économique.[footnoteRef:9] [7:  Ministère des Finances, UNICEF, Sep 2022, Rapport d'analyse budgétaire selon le genre (2010-2021), Page 1 Ministère des Finances, UNICEF, Sep 2022, Rapport d'analyse budgétaire selon le genre (2010-2021), Page 18. ]  [8:  Ministère des Finances, Ecole Nationale des Finances, La budgétisation sensible au genre, Octobre 2021, Page 7-8 ]  [9:  Assemblée Générale des Nations Unies, Rapport de l’Expert indépendant sur les effets de la dette extérieure “Rapport de l’Expert indépendant sur les effets de la dette extérieure et des obligations financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de la personne, en particulier les droits économiques, sociaux et culturels, 16 juillet 2019 : https://documents.un.org/doc/undoc/gen/n18/229/04/pdf/n1822904.pdf?OpenElement ] 

🔹 Le transport demeure dangereux : entre 2015 et 2024, au moins 60 femmes rurales ont perdu la vie dans des accidents de "camions de la mort", et plus de 500 ont subi des blessures graves.[footnoteRef:10] [10:  En Tunisie, malgré une loi pour réguler le transport des femmes agricoles depuis 2019, les accidents mortels continuent. La majorité de ces femmes, qui représentent près de 80 % de la main d’œuvre du secteur, se rendent sur leur lieu de travail, entassées de 20 à 30 dans des pickups. Un moyen de transport très dangereux : entre 2015 et 2023, 55 de ces femmes ont trouvé la mort et 796 ont été blessées dans ces accidents. Des chiffres qui témoignent de l’échec à les protéger, selon le Forum des droits économiques et sociaux, auteur d’une étude sur la question, présentée à Tunis en octobre dernier. Voir : https://www.rfi.fr/fr/afrique/20231107-tunisie-des-travailleuses-agricoles-victimes-de-nombreux-accidents-de-la-route-souvent-mortels?utm  ] 

-Les femmes blessées ne bénéficient généralement d'aucune indemnisation,
-Les accidents du travail ne sont pas reconnus officiellement,
-Et les employeurs ne sont ni contrôlés ni sanctionnés pour non-respect des normes de sécurité ou d’embauche.
🔹 En tant qu’ouvrières agricoles ou micro-productrices, les femmes rencontrent de nombreux obstacles pour accéder au crédit agricole ou au microcrédit[footnoteRef:11], que ce soit en raison de leur statut informel, de l’absence de reconnaissance juridique de leur activité, ou de normes bancaires discriminatoires fondées sur le genre. Les banques exigent des garanties foncières ou mobilières que la majorité des femmes rurales ne peuvent fournir, faute d’accès équitable à la propriété. En effet, les femmes ne bénéficient pas d’une égalité réelle dans l’accès à la terre, en raison de disparités sectorielles persistantes et d’un système d’héritage patriarcal qui limite leur droit effectif à posséder et gérer des biens. Cette inégalité structurelle est aggravée par l’impunité entourant les formes de violences économiques,[footnoteRef:12] telles que la privation de ressources, le contrôle abusif des revenus ou l’exploitation informelle, qui restent rarement reconnues ou sanctionnées par les autorités. [11:  https://www.cawtarclearinghouse.org/storage/4915/L%E2%80%99inclusion-financi%C3%A8re-des-jeunes-et-des-femmes-entrepreneurs-en-Tunisie.pdf ]  [12:  https://tunisia.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/Etude%20archives%20ATFD.pdf ] 

Recommandation:
Accélérer, d’ici fin 2025, l’adoption des six décrets d’application prévus par le décret-loi n°4 de 2024 et la signature des conventions interinstitutionnelles requises (notamment celles prévues à l’article 11), afin de permettre l’entrée en vigueur effective du régime de protection sociale au profit des travailleuses agricoles.
Parallèlement, réviser le décret-loi pour introduire :
· un système de cotisation progressif basé sur le revenu réel des travailleuses agricoles 
· Créer un fonds public de transport rural sécurisé, visant une couverture d’au moins 60 % des régions prioritaires d’ici 2027.
1.2.  Travail domestique
Malgré la loi n°37 de 2021, 97 % des travailleuses domestiques ne disposent toujours pas de contrat de travail ni de couverture sociale.[footnoteRef:13] [13:  Seuls six pour cent des travailleurs domestiques disposent d’une couverture sociale complète selon l’OIT
https://www.ilo.org/fr/resource/news/seuls-six-pour-cent-des-travailleurs-domestiques-disposent-d%E2%80%99une-couverture ] 

L’Organisation internationale du Travail (OIT) a également rappelé que la grande majorité des travailleuses domestiques dans le monde, notamment dans les pays du Sud, travaillent en dehors de toute forme de protection sociale.[footnoteRef:14] [14:  https://www.leral.net/Plus-de-90-des-travailleurs-domestiques-ne-disposent-pas-d-une-couverture-sociale-complete-selon-l-OIT_a332826.html?utm] 

La mise en œuvre de la loi reste largement inefficace faute de dispositifs concrets d’application : absence d’inspections régulières, manque de suivi des employeurs, faible accès à l’information juridique pour les travailleuses, et manque de volonté politique pour contraindre à l’enregistrement des contrats. De plus, l’absence de syndicalisation ou d'organisation collective des travailleuses domestiques empêche toute négociation collective ou défense efficace de leurs droits.
Les travailleuses domestiques migrantes, en particulier les femmes subsahariennes, sont encore plus exposées à ces formes d’exploitation. Selon le Forum Tunisien pour les Droits Économiques et Sociaux (FTDES), plus de 70 % des travailleuses migrantes déclarent travailler sans contrat et sont souvent soumises à des abus verbaux, physiques et économiques, sans possibilité de recours en raison de leur statut administratif précaire. Elles vivent également sous la menace d’expulsion, ce qui les empêche de dénoncer leurs conditions de travail.
Cette situation crée un cercle vicieux de vulnérabilité : en cas d'accident de travail, ces femmes ne sont pas indemnisées, ne peuvent pas accéder à des soins adaptés et risquent de perdre leur seul revenu. Le travail informel devient ainsi un facteur d’exclusion sociale et d’appauvrissement, et aggrave les inégalités structurelles fondées sur le genre et la classe sociale.
Recommandation :
Mettre en place d’ici fin 2026 un registre national des travailleuses domestiques, accompagné d’un programme de contractualisation et d’accès à la sécurité sociale, avec des incitations fiscales pour les employeurs.
2. Autonomisation économique et approche genrée
La Tunisie a récemment adopté une approche familiale dans les politiques de genre, en insistant sur le rôle des femmes dans la famille plutôt que comme sujets autonomes. [footnoteRef:15] Cette orientation est institutionnalisée à travers le décret gouvernemental n°2018‑166 du 13 février 2018, qui a rebaptisé le ministère en charge de ces questions en « Ministère de la Femme, de la Famille, de l’Enfance et des Personnes âgées », élargissant ainsi son champ d’action au détriment d’une approche féministe centrée sur l’autonomisation. Cette vision se reflète également dans la communication officielle de ce ministère, où les femmes sont majoritairement représentées sous les traits de mères protectrices, éducatrices ou piliers de la famille, et rarement comme actrices économiques autonomes ou leaders dans la vie publique.  [15:  Par décret gouvernemental n°2018‑166 du 13 février 2018, le ministère chargé des questions de genre a été rebaptisé “Ministère de la famille, de la Femme, de l’Enfance et des Seniors”, élargissant ainsi son périmètre à la famille, à l’enfant et aux aînés, au détriment de son focus antérieur sur la femme comme sujet autonome : https://natlex.ilo.org/dyn/natlex2/r/natlex/fe/details?cs=1URlh_6T9KBhhhUwCxXmH-gQCFKs-oSQ-y6ngHjmMckNPsn2nJ3a9fXAW1fgUH8Em7mBkeMSG1_BWHWmcyLm3fQ&p3_isn=106463&utm_  ] 

Par ailleurs, les programmes comme Raidet (appui à l'entrepreneuriat féminin)[footnoteRef:16] et Samida (aide aux femmes survivantes de violences) restent insuffisants[footnoteRef:17] : faibles dotations, procédures complexes, et couverture limitée. [16:  www.raidet.tn ]  [17:  http://www.femmes.gov.tn/ar/2024/01/30/%D8%A8%D8%B1%D9%86%D8%A7%D9%85%D8%AC-%D8%B5%D8%A7%D9%85%D8%AF%D8%A9-%D9%84%D9%84%D8%AA%D9%85%D9%83%D9%8A%D9%86-%D8%A7%D9%84%D8%A7%D9%82%D8%AA%D8%B5%D8%A7%D8%AF%D9%8A-%D9%84%D9%84%D9%86%D8%B3%D8%A7/ ] 

Selon le ministère de la Femme, seulement 3898 femmes en 2023 ont bénéficié de Raidet depuis son lancement, alors que plus de 16800 femmes se déclarent demandeuses d’un appui entrepreneurial.[footnoteRef:18] Par ailleurs, ce faible nombre de bénéficiaires n’a pas fait l’objet d’un suivi rigoureux pour évaluer la satisfaction ou la réussite réelle de leurs projets. Plusieurs témoignages soulignent que, en raison de conditions peu adaptées et d’un accompagnement insuffisant, de nombreuses femmes rencontrent des difficultés à mener à bien leurs initiatives. Cela révèle un manque de stratégie claire et approfondie, notamment en matière de formation à la gestion de projets et du suivi des micro-crédits, ce qui limite considérablement l’impact réel du programme sur l’autonomisation économique des femmes. [18:  http://www.femmes.gov.tn/ar/2024/03/08/15503/ ] 

De surcroît, la stratégie actuelle d’autonomisation économique ne prend pas suffisamment en compte les femmes en situation de handicap. Selon les chiffres officiels, environ 3 800 femmes ont bénéficié des programmes Raidet et Samida entre 2022 et 2023. Toutefois, aucune donnée ventilée n’est disponible concernant la participation des femmes handicapées, ce qui reflète un manque d’intégration de cette dimension dans les politiques publiques. Sur la base d'observations et de retours de terrain, on estime que ces femmes représentent moins de 3 % des bénéficiaires, traduisant une exclusion systémique. L’absence d’aménagements accessibles, de dispositifs de soutien technique ou de financement adapté empêche leur pleine inclusion, en contradiction avec le principe d’égalité des chances et d’universalité des politiques d’autonomisation.
Recommandation :
-Augmenter de 50 % le budget alloué au programme Raidet, tout en révisant ses critères d’éligibilité pour élargir l’accès aux femmes sans garanties financières, y compris les femmes en situation de handicap.
-Mettre en place un dispositif d’évaluation annuelle basé sur des indicateurs de durabilité des projets, de taux de réussite économique, et d’impact réel sur l’autonomisation des bénéficiaires, en incluant une ventilation des données par situation de handicap, âge, région et statut socio-économique.
-Publier chaque année un rapport d’impact genré et inclusif, accessible au public.
-Simplifier les procédures administratives d’accès au programme, garantir l’accessibilité physique et numérique des guichets, et intégrer un accompagnement personnalisé pour les femmes issues de milieux précaires, rurales ou handicapées, avec l’objectif de doubler leur taux de participation d’ici 2027.


3. Violences fondées sur le genre et non-exécution de la loi 58-2017
Bien que la loi 58-2017 prévoie des mesures contre toutes les formes de violence à l’égard des femmes, sa mise en œuvre demeure fragmentaire.
L’augmentation préoccupante des violences à l’égard des femmes en Tunisie constitue une violation manifeste des obligations de l’État au titre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (DESC), notamment en ce qui concerne le droit à la sécurité, à la protection sociale, au logement et à la santé. Selon les données de l’Institut National de la Statistique, le taux de violences physiques et psychologiques envers les femmes a augmenté de manière significative ces dernières années,84,7 % des femmes en Tunisie ont déclaré avoir été exposées à au moins une forme de violence au cours de leur vie,.[footnoteRef:19] Par ailleurs, le nombre de féminicides a également crû 51 cas de féminicide ont été enregistrés entre 2023 et 2024, selon les données recueillies par les organisations de la société civile, avec une majorité des cas survenant au sein du domicile conjugal, révélant la vulnérabilité des femmes au sein même de leur foyer.[footnoteRef:20] [19:  https://www.unwomen.org/fr/articles/faits-et-chiffres/faits-et-chiffres-mettre-fin-a-la-violence-a-legard-des-femmes ]  [20:  Par ailleurs, le nombre de féminicides a également connu une augmentation alarmante. Selon les données du ministère de la Femme, ce chiffre a été multiplié par quatre entre 2018 et 2023. Les associations féministes, telles qu’Aswat Nissa, ont recensé pour leur part 51 cas de féminicides pour les années 2023 et 2024, ce qui reflète une aggravation inquiétante des violences extrêmes à l’égard des femmes en Tunisie. 
http://www.femmes.gov.tn/ar/2023/11/24 
https://www.aswatnissa.org/wp-content/uploads/2025/05/final.pdf 
http://www.aswatnissa.org/wp-content/uploads/2024/05/rapport2web.pdf ] 

Ce constat est aggravé par l’insuffisance des infrastructures et des moyens alloués aux centres d’hébergement pour les femmes victimes de violences. Le nombre de places disponibles reste très limité[footnoteRef:21], tandis que la gestion de ces structures souffre de lacunes organisationnelles et financières, ce qui réduit l’accès effectif des femmes à un refuge sécurisé. En outre, les procédures judiciaires sont souvent longues et inefficaces, retardant l’octroi de mesures de protection telles que l’ordonnance de protection. Le ministère de la Femme a communiqué sur cette situation alarmante, signalant que l’augmentation des cas de féminicide reflète aussi la précarité économique des femmes, qui ne disposent souvent pas des ressources financières nécessaires pour quitter leur domicile ou accéder à un logement autonome.[footnoteRef:22] [21:  http://www.femmes.gov.tn/wp-content/uploads/2022/10/guide-des-centres-vectoris%C3%A9-red.pdf ]  [22:  https://tunisia.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/etude_feminicide_-_a4_v3.pdf ] 

Les femmes migrantes et les femmes en situation de handicap font face à de nombreuses barrières dans l’accès aux centres d’hébergement. Si les données désagrégées par type de besoin ou de handicap sont inexistantes, plusieurs rapports et témoignages dénoncent des conditions inadaptées. En ce qui concerne les centres d’hébergement de migrants, les femmes ont dénoncé l’insalubrité, l’absence de moyens – couvertures – et d’intimité pour elles et leurs enfants, ainsi que la présence accrue de violences entre les habitants des centres en raison de la précarité et de la surpopulation[footnoteRef:23]. Quant aux femmes en situation de handicap, l’absence d’aménagements spécifiques dans la majorité des centres restreint leur accès effectif à une protection sécurisée. Cette réalité empêche l’égalité de traitement dans les politiques de lutte contre les violences basées sur le genre, et aggrave la marginalisation de ces groupes.  [23: Observatoire National contre les Violences à l’Encontre des Femmes & Fonds des Nations Unies pour la Population (UNFPA). (2023). Les violences qui migrent avec les femmes : Enquête qualitative sur les violences basées sur le genre vécues par les femmes migrantes subsahariennes en Tunisie. Tunis : UNFPA. https://tunisia.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/les_violences_qui_migrent_avec_les_femmes.pdf ] 

Cette réalité illustre clairement une violation du principe d’égalité inscrit dans le Pacte DESC, qui impose à l’État d’assurer aux femmes des conditions économiques, sociales et culturelles leur permettant de vivre à l’abri de la violence et de la discrimination.
Recommandation :
D’ici fin 2026, augmenter de 50 % la capacité d’accueil des centres d’hébergement pour les femmes victimes de violences dans toutes les régions, en garantissant des conditions dignes, sûres et adaptées aux besoins spécifiques des femmes, notamment celles en situation de handicap ou migrantes.
Prévoir des mécanismes d’accessibilité physique, des espaces respectant l’intimité des femmes avec enfants, et des dispositifs de médiation et de prévention des violences internes en cas de surpopulation.
Parallèlement, améliorer la gestion et le financement de ces structures via un cahier des charges renforcé, et réduire à trois mois maximum la durée moyenne des procédures judiciaires pour les ordonnances de protection, afin d’assurer un accès rapide, effectif et égalitaire à la sécurité et aux droits fondamentaux de toutes les femmes victimes, sans discrimination.
4. Droit à la santé (Article 12)
En Tunisie, malgré la reconnaissance juridique du droit à la santé[footnoteRef:24], de nombreuses femmes sont confrontées à des obstacles structurels qui empêchent l’exercice effectif de ce droit, en violation de l’article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC). Ainsi, 60 % des femmes rurales tunisiennes déclarent souffrir de problèmes de santé liés à leurs conditions de travail, dont 93 % sont directement causés par l’exposition à des pesticides et produits chimiques non contrôlés, entraînant des fausses couches et des maladies chroniques, sans prise en charge médicale adéquate[footnoteRef:25]. Dans les régions de l’intérieur telles que Kasserine, Sidi Bouzid, Siliana.[footnoteRef:26], l’accès aux soins est gravement entravé par la faible densité de gynécologues[footnoteRef:27], l’absence d’infrastructures de santé suffisantes, et le coût élevé du transport, rendant les soins presque inaccessibles aux femmes, notamment en cas de violences basées sur le genre. [24:  Article 43 de La Constitution de la République tunisienne du 25 juillet 2022

]  [25:  Rural women in Tunisia disponible sur : https://www.theguardian.com/global-development/2015/mar/30/rural-women-rights-tunisia-world-social-forum 
]  [26:  Al Bawsala. (2022). L’austérité : une maladie chronique de la santé publique en Tunisie (version arabe). Tunis : Al Bawsala.  
https://www.albawsala.com/files/2022/11/Laust%C3%A9rit%C3%A9-une-maladie-chronique-de-la-sant%C3%A9-publique-AR-f.pdf ]  [27:  Démographie médicale en Tunisie : état actuel et perspectives  https://latunisiemedicale.com/pdf/12.pdf ] 

Par ailleurs, les femmes sont souvent privées de leur droit à l'avortement dans les hôpitaux publics, où elles sont fréquemment orientées vers des cliniques privées,[footnoteRef:28] limitant ainsi l'accès à ce service en fonction du statut économique.[footnoteRef:29] À cela s’ajoute l’exclusion de nombreuses femmes du système de couverture sociale, ce qui compromet leur capacité à supporter le coût des soins médicaux. Le système de transferts sociaux en Tunisie est organisé sur la base du chef de famille, souvent désigné comme étant l’homme, ce qui aggrave les inégalités. Par exemple, pendant la pandémie de COVID-19,[footnoteRef:30] une allocation de 200 dinars par mois a été versée à 370 000 familles, plus 779 familles monoparentales, mais 86,5 % des fonds ont été perçus par des hommes, laissant de côté les femmes sans représentation masculine dans leur foyer[footnoteRef:31] [28:  Avorter en Tunisie : un droit sous pression
https://inkyfada.com/fr/2016/07/17/avortement-pression-tunisie-droit-femmes-tunisie/ ]  [29:  Avorter en Tunisie : une loi pionnière mais un droit non garanti
https://inkyfada.com/fr/2022/06/13/avortement-tunisie-loi-pionniere-droit-non-garanti/#:~:text=Le%20priv%C3%A9%2C%20une%20solution%20par,selon%20des%20estimations%20de%202011. ]  [30:  https://www.webdo.tn/fr/actualite/national/amen-social-plus-de-850-mille-familles-demunies-ont-recu-laide-de-300-dinars/135485/ ]  [31:  https://nawaat.org/2020/10/08/covid-19-les-damnes-de-la-tunisie/?utm ] 

Les lacunes du système de santé publique sont accentuées par un déficit structurel en équipements et services spécialisés, notamment pour la santé des femmes : le nombre de lits hospitaliers gynécologiques et dédiés à la prise en charge des victimes de violences reste gravement insuffisant, surtout dans les régions intérieures. En 2023, les établissements publics comptaient environ 22 164 lits, soit 1,9 lit pour 100 habitants, avec une forte concentration dans le Grand Tunis (6 679 lits), contre seulement 1 440 dans le Sud-Ouest.[footnoteRef:32] Aucune donnée officielle ne précise le nombre de lits réservés à la gynécologie, ce qui reflète un déficit structurel préoccupant, particulièrement en zones rurales, comme le soulignent plusieurs témoignages de professionnel·les de santé et rapports associatifs.[footnoteRef:33]  [32: https://alqatiba.com/2024/10/15/%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B5%D8%AD%D9%91%D8%A7%D8%AA-%D8%A7%D9%84%D8%AE%D8%A7%D8%B5%D9%91%D8%A9-%D9%81%D9%8A-%D8%AA%D9%88%D9%86%D8%B3-%D8%AC%D8%B4%D8%B9%D9%8C-%D9%85%D9%85%D9%86%D9%87%D8%AC-%D9%8A%D9%82/?utm_source ]  [33:  https://nawaat.org/2024/06/07/sante-en-tunisie-les-chiffres-de-la-debacle/?utm_ ] 

En plus, La CNAM accuse des retards importants dans la couverture des soins liés au cancer du sein, principal cancer chez les femmes en Tunisie, avec trois cancers sur quatre diagnostiqués à un stade avancé, nuisant gravement au pronostic[footnoteRef:34] . Ce retard structurel pousse les patientes à recourir à l’automédication ou à la médecine populaire[footnoteRef:35] De plus, les femmes handicapées font face à une exclusion renforcée : les infrastructures sont rarement adaptées, et les barrières institutionnelles et financières demeurent, avec peu de mesure publique pour y remédier.[footnoteRef:36] [34:  https://fr.scribd.com/document/544037451/Rapport-Sante-1-Final-2021?utm ]  [35:  https://www.tunisie-actualite.com/le-retard-du-diagnostic-des-cancers/Articles_18300_758068_23_1.html?utm ]  [36:  https://nawaat.org/2023/12/15/tunisie-la-pilule-doree-du-droit-a-la-sante/ ] 

Recommandation:
D’ici fin 2027, l’État tunisien devrait garantir un accès équitable aux soins de santé sexuelle et reproductive pour toutes les femmes, notamment dans les régions de l’intérieur, en créant des services gynécologiques spécialisés dans chaque hôpital régional, en augmentant le nombre de gynécologues et de spécialistes en santé des femmes, et en les dotant des équipements médicaux nécessaires. Il est également essentiel de réaliser une enquête nationale sur les maladies les plus fréquemment observées chez les femmes, en lien avec leurs conditions de vie et de travail. Parallèlement, un système de transport subventionné devrait être mis en place pour les femmes vivant loin des structures sanitaires, et le cadre juridique des aides sociales doit être réformé pour garantir l’individualisation des droits des femmes bénéficiaires, indépendamment de leur statut matrimonial.

5. Droit à l’éducation (Article 13)
Selon les dernières données du ministère des Affaires sociales (2023), le taux d’analphabétisme en Tunisie atteint 17,7 %, soit environ 2 millions de personnes. Ce taux est nettement plus élevé chez les femmes (25 %), et dépasse les 50 % dans les zones rurales.[footnoteRef:37] [37:  https://www.jeuneafrique.com/1545401/societe/en-tunisie-le-douloureux-probleme-de-lanalphabetisme-feminin/ ] 

Cette réalité traduit une inégalité structurelle d’accès à l’éducation qui persiste malgré les engagements constitutionnels et les objectifs de développement durable (ODD 4 et 5). L’analphabétisme féminin est à la fois conséquence et facteur de vulnérabilité : il limite l’accès des femmes à l’emploi décent, à la santé, à la participation citoyenne et aux droits fondamentaux.
Principales causes identifiées[footnoteRef:38] [38:  https://www.ins.tn/sites/default/files/publication/pdf/RGPH%202014-V4.pdf ] 

· La pauvreté multidimensionnelle, qui oblige de nombreuses filles à abandonner l’école pour aider au travail domestique ou agricole.
· Le décrochage scolaire précoce, surtout dans les régions rurales, en raison de l’éloignement des établissements, de l’insécurité ou du mariage précoce.
· La dégradation de l’enseignement public, qui affecte la qualité de l’apprentissage et le maintien des enfants à l’école, en particulier les filles.
· L’absence de politiques publiques ciblées, notamment en matière d’éducation non formelle et de réinsertion éducative des femmes adultes.
Conséquences :
· Difficulté d’accès à des programmes de formation, de crédit, ou d’entrepreneuriat, qui nécessitent un minimum de compétences en lecture et en écriture.
· Dépendance économique accrue vis-à-vis du conjoint ou de la famille.
· Frein à l’autonomisation, à la participation communautaire et à la connaissance de ses droits, notamment juridiques et sociaux.

Recommandation:
Mettre en œuvre un Plan national de lutte contre l’analphabétisme féminin 2025–2030, en s’appuyant sur des programmes gratuits et accessibles, spécifiquement conçus pour les femmes vivant en milieu rural. Ce plan devrait viser un objectif annuel de 10 000 bénéficiaires, avec une priorisation des régions à forte prévalence d’analphabétisme. Il est essentiel que ces programmes soient intégrés au budget national de l’éducation et mis en œuvre en collaboration avec les collectivités locales et les organisations de la société civile.
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